
Vaucluse (84)

Avignon. 

- Les parties suivantes de l'ancienne livrée de Montfavet, dite également couvent Notre-Dame de 
Bon-Repos telles que délimitées en hachuré rouge sur le plan annexé à l'arrêté : le corps central, en 
totalité ; le corps de liaison entre la livrée et l'église, en totalité ; le sol de la cour primitive située à 
l'ouest de la livrée ; les anciens murs de clôture de la cour primitive (cad. BE 60, 295) : inscription 
par arrêté du 17 janvier 2017.

Ménerbes. 

- En totalité, l'église Saint-Luc (cad. AT 290) : inscription par arrêté du 23 janvier 2017.


